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INTRODUCTION 
 

Les campagnes de prévention des abus sexuels chez l'enfant ont entraîné une augmentation 
considérable des signalements au judiciaire avec pour corollaire une demande accrue d'examens médico-légaux. 
Cet examen médico-légal pose de multiples problèmes d'ordre psychologique et éthique.  

 
La prise de conscience de la problématique des abus sexuels chez l'enfant est relativement récente en 

France, même si elle a toujours existé.  
 
Il ne s'agit pas d'un problème nouveau puisque, dés 1857, Ambroise Tardieu, professeur de Médecine 

Légale, dénonçait la fréquence des attentats sexuels chez l'enfant, dont un nombre important d'incestes. En 
1932, le psychanalyste Hongrois Ferenczi parlait déjà de la “ confusion des langues “ entre l'enfant et l'adulte.  

 
Cette violence sur l'enfant, "acceptée" depuis des siècles, est devenue "scandaleuse". (Kiener 95). 

L'évolution des normes culturelles, la pression des mouvements féministes, la Convention des Droits de l'enfant, 
ont progressivement sensibilisé l'opinion publique à l'inacceptable des violences sur les femmes et les enfants, en 
particulier au sein de la famille.  

 
Les pouvoirs politiques ont renforcé, par la loi du 10 juillet 1989, le système de protection de l'enfant 

maltraité , tant administratif ( à la charge des services du Conseil Général ) que judiciaire. Cela s'est traduit par 
une augmentation considérable des révélations et des signalements au judiciaire avec, pour corrolaire, une 
intervention médico-légale de plus en plus fréquente et une activité accrue des médecins légistes et des 
médecins experts judiciaires devant un problème compliqué et difficile.  

 
Cette sensibilisation de l'opinion publique n'est pas sans risque, ainsi que l'écrit Blanchon, 

pédopsychiâtre à St Etienne (Blanchon 96):  
 
"Notre époque, à juste titre, s'intéresse à ce problème dans. un mouvement humaniste de prise en 

compte des " droits de l'enfant" à ce que les adultes n'abusent pas de lui. Néanmoins, certains excès militants ne 
sont pas sans risquer de ressusciter ce mécanisme adversif de méconnaissance .... Les autres raisons étant que 
dans ces situations, le résultat est trop souvent un traumatisme supplémentaire lié à l'enlisement judiciaire... "  

 
Parmi les préoccupations des professionnels de l'enfance face à la "Judiciarisation" du problème, apparait 
comme particulièrement redouté, l'examen médico-légal gynécologique.  
 
1. Mesure du phénomène 
 
- Ce n'est pas un phénomène rare. On estime qu'environ 5 % des Français ont été victimes d'abus sexuel avant 
l'âge de 18 ans.(chiffre très éloigné de ceux des statistiques américaines (une fille sur trois et un garçon sur cinq). 
Il n'est pas établi que les abus sexuels soient plus répandus qu'autrefois. Les campagnes de prévention -ont 
considérablement augmenté le nombre de signalements au judiciaire.  

- Les enfants agressés sont souvent' très jeunes entre 4 et 11 ans (70 % des incestes débutent avant 
l'âge de 10 ans). Le phénomène touche surtout les petites filles bien que le pourcentage de garçons (30 % dans 
certaines études) ne soit pas négligeable,. Tous les milieux sociaux sont concernés.  

 
- Dans 2 cas sur. trois, voire 3 cas sur 4, l'abuseur est un familier de l'enfant. La forme la plus fréquente 

est l'inceste entre un parent (père, grand père) ou un substitut ( beau-père, père nourricier ) et un enfant. Cette 
forme d'abus étant considérée comme la plus grave par les conséquences qu'elle entraîne.  



 
La maltraitance à enfants est une des sociopathies majeures citée par le professeur Royer, 

particulièrement préoccupante: " la pédiatrie sociale va offrir l'objet de et des groupes d'enfants, entre l'éthique du 
pédiatre confrontations, à propos de l'enfance et les décisions des administrations et de la justice.. ". (Royer 90)  

 
2. Définitions 
 
- l'abus sexuel 
 
Selon la définition proposée dans le livre MALTRAITANCE A ENFANTS ( Gosset 96, p 6 ) 
 

" Trois types d'abus peuvent être décrits:  
 
- les abus de la sphère sensorielle constitués par l'exhibitionnisme, les appels téléphoniques obscènes, 

le visionnage ou la prise de vue de films pornographiques;  
 
- les abus du stade de la stimulation caractérisés parles attouchements sexuels,*  
 
- les abus du stade de la réalisation correspondant aux tentatives de viol ou au viol avec pénétration 

orale, vaginale, anale.".  
 
" D'autres -expressions sont fréquemment employées:- sévices sexuels, violence sexuelle, exploitation 

sexuelle. Le terme abus sexuel apparaît plus adéquat car la violence, accompagnant souvent l'abus, n'est pas 
obligatoire.  

 
Kempe définit l'abus sexuel comme " la participation d'un enfant ou d'un adolescent mineur à des 

activités sexuelles qu'il n'est pas en mesure de comprendre, qui sont inappropriées à son âge et à son 
développement psychosexuel, qu'il subit sous la contrainte par violence ou séduction ou qui transgresse les 
tabous sociaux. ". "  

 
Sur le plan médico-légal, on différencie essentiellement les attouchements sexuels et les actes sexuels 

avec pénétration.  
 

- définitions légales 
 

L'abus sexuel, traduction littérale du terme anglo-saxon, n'existe pas en tant que tel dans le code pénal.  
 
Avant le 1er mars 1994 1 la classification des infractions du CODE PENAL comprenait trois catégories 

principales d'abus sexuels sous  la rubrique " attentat aux mœurs ”.  
 

Article 330             Outrage public à la pudeur. 
Article 331- 333             Attentat à la pudeur avec ou sans violence 
Article 332              Viol 
 

Le NOUVEAU CODE PENAL, entré en application depuis le 1er mars 1994, dans la section' III traite " 
les agressions sexuelles constitue une agression sexuelle : toute atteinte sexuelle commise avec violence, 
contrainte, menace ou surprise (art.222-22).  

 
Constitue une circonstance aggravante la qualité de la victime ( mineur de 15 ans et la qualité de l'auteur ( 
ascendant ou personne ayant autorité ).(voir annexe) . 
 
Le paragraphe 1 traite du viol 
 

Art. 222-23 - Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, sur la personne d'autrui 
avec violence, contrainte, menace ou surprise est un viol.  

 
La définition du viol reste inchangée . Cette définition avait été modifiée en 1980.  



C'est un acte de pénétration sexuelle au sens large, coït vaginal, anal ou buccal. Ce peut être également 
une introduction soit d’un doigt ou d'un objet dans le vagin et il n'y a pas nécessité de différence de sexes. 

 
 

Le paragraphe 2 traite des autres agressions sexuelles 
 
Art. 222-27 - Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies. 
 

On peut inclure, dans les agressions sexuelles non définies, tous les actes sexuels où on n'a pas pu 
établir une pénétration sexuelle. Ceci explique que les viols non caractérisés comme tels au judiciaire puisse faire 
l'objet d'une "correctionnalisation" des peines.  

 
La section V " de la mise en périls des mineurs “ réprime “   l'atteinte sexuelle " sur les mineurs de quinze ans. 
 
Art. 227- 25 - Le fait, par un majeur d'exercer sans violence, contrainte, menace ni surprise une atteinte sexuelle 
sur la personne d'un mineur de quinze ans est puni avec une aggravation des peines dans certaines 
circonstances : (voir annexe) 
  
3. Conséquences 
 

Les lésions physiques de l'abus sexuel sont exceptionnellement gravissimes, chez le très jeune enfant, 
lorsqu'il y a eu pénétration. Le plus souvent les lésions, si elles existent, guérissent rapidement sans séquelles. 
La défloration médico-légale est très rare (déchirure et perte de tissu hyménéal), les maladies sexuellement 
transmissibles sont peu fréquentes.  

 
Si les problèmes médicaux sont rares, les répercussions psychologiques dominent. La majorité des 

spécialistes parlent d'effets néfastes à long terme d'abus sexuels subis pendant l'enfance. Il n'y a pas toujours 
parallélisme entre la gravité de l'abus, que celui-ci soit intra ou extra familial, sa durée et la gravité des 
répercussions.  

 
Le traumatisme ne peut se résumer à l'acte sexuel lui-même. La peur et le silence qui en résulte sont 
particulièrement pathogènes.  
 
4. Statut de l'examen médico- légal 
 

L'examen gynécologique médico-légal est souvent considéré par les professionnels de l'enfance comme 
une violence parfois plus traumatisante que l'abus lui-même.  

 
Crivillé en parle ainsi dans son livre sur l'inceste: (Criville 93 p 200-201): "Un chemin à haut risque pour 

l'enfant, pour une  issue incertaine  
 
Du dévoilement au jugement, le. parcours de l'enfant est long et éprouvant La parole dite en confidence 

devient objet d'interrogatoires successifs, d'expertises médicales et psychiatriques, de confrontations multiples, 
justifiés par la recherche des preuves et le débat contradictoire. "  

 
Le contact avec les professionnels de l'enfance, le regard sur notre pratique de médecin légiste-pédiâtre 

nous a fait prendre conscience de la nécessité d'une réflexion éthique sur la légitimité de l'examen médico-légal 
corporel et génital en raison des souffrances qu'il risque d'entrainer chez l'enfant.  

 
Quelle est la place de l'enfant dans cet examen?  
 

Est-ce que les médecins, prenant en charge les enfants abusés sexuellement, ont les mêmes préoccupations?  
Une demande accrue d'examens médico- légaux des enfants victimes d'abus sexuels a suivi 

l'augmentation considérable des signalements au judiciaire depuis 1989.  
 
Cet examen médico-légal pose de multiples problèmes d'ordre psychologique et éthique.  
 

Nous avons tenté de répondre aux deux hypothèses de notre travail : 



 
- L'examen médico-légal de l'enfant abusé sexuellement est difficile (pour 10 médecins sur les 13). Mais 

ceux qui le considèrent facile, ont rencontré des difficultés devant l'attitude de l'enfant ( peur, pudeur, refus ) et 
par rapport à leur propre contrôle ( 2 en tant que parent de jeunes enfants.  

 
- l'examen médico-légal est considéré par tous comme un nouveau traumatisme pour l'enfant.  
 
Six médecins ont reconnus, sur interrogation, qu'ils existait, des problèmes éthiques, sept ont considéré 

qu'il n'y en avait pas.  
 
A l'exploitation des données des entretiens, force est de constater que les problèmes éthiques existent 

et que c'est précisément le cadre imposé, judiciaire de l'examen médico-légal qui pose question. Bien qu'ils ne le 
reconnaissent pas implicitement, les médecins rencontrent de multiples difficultés d'ordre éthique  

 
- sept médecins mettent en avant le problème du secret par rapport à la justice et par rapport -à l'enfant. 

Mais tous ont parlé du secret médical par rapport aux autorités judiciaires, à propos de l'interrogatoire et de 
l'utilisation de la parole de l'enfant.  

 
- Quatre praticiens évoquent la possibilité de refus de l'enfant. Cependant tous les médecins ont eu à 

faire face au problème du consentement ou plutôt du non consentement marqué par le refus de l'enfant à 
l'examen.,  

 
- certains examens ont été considérés comme sources de souffrances supplémentaires pour l'enfant 

parce que inutiles ou répétés . 
 
- enfin ce qui peut poser problème, c'est le changement du statut du soignant qui devient auxiliaire de 

justice, exécutant et intermédiaire obligé d'une autorité non médicale.  
 
Ce travail nous a permis de réfléchir sur tout le processus médico-judiciaire. Les axes de recherche sur 

les exigences éthiques de cet examen médico-légal sont multiples, en particulier sur le consentement de l'enfant 
et sur le secret. La tâche est immense et ne pourra se faire que sur plusieurs années, dans le cadre d'une thèse.  

 
Il reste à améliorer les pratiques, à pouvoir évaluer nos interventions au judiciaire par la possibilité d'un retour de 
l'information et d'un suivi de ces dossiers au cours de la procédure judiciaire: " Encore faut-il souhaiter que ces 
problèmes soient plus souvent évoqués, soient mieux compris, soient discutés de façon explicite par les pouvoirs 
qui règnent sur la société: médiatique, administratif, politique. " (Royer 90).  
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